
Perspectives démographiques 2016-2036 des municipalités portneuvoises de plus de 500 habitants

Municipalités Population en 2016 Population en 2036 Évolution 2016-2036 Âge moyen en 2016 Âge moyen en 2036
Neuville 4410 5261 + 19,3 % 41,4 ans 46,28 ans
Pont-Rouge 9299 11251 + 21 % 39,5 ans 43,8 ans
Donnacona 7254 9254 + 27,6 % 44,8 ans 46,1 ans
Cap-Santé 3415 4453 + 30,4 % 42,8 ans 44,4 ans
Saint-Basile 2637 2848 + 8 % 44,2 ans 45,4 ans
Portneuf 3203 3226 + 0,7 % 46,2 ans 50,0 ans
Deschambault-Grondines 2237 2424 + 8,4 % 44,3 ans 48,6 ans
Saint-Marc-des-Carrières 2919 2948 + 1% 47,0 ans 50,0 ans
Saint-Casimir 1432 1155 - 19,3 % 49,0 ans 54,2 ans
Sainte-Christine-d'Auvergne 553 699 + 26,4 % 46,4 ans 53,2 ans
Saint-Ubalde 1414 1200 - 15,1 % 48,6 ans 53,6 ans
Saint-Alban 1205 1160 - 3,7 % 46,3 ans 51,3 ans
Saint-Léonard 1117 1217 + 9 % 43,6 ans 48,6 ans
Lac-Sergent 503 531 + 5,6 % 44,3 ans 49,9 ans
Saint-Raymond 10404 11652 + 12 % 44,7 ans 47,7 ans
Rivière-à-Pierre 584 421 - 27,9 % 49,3 ans 55,0 ans
Mun. de moins de 500 h. (global) 584 598 + 2,4 % 44,4 ans 48,3 ans
MRC de Portneuf 53200 60300 +13,3 % 43,8 ans n.d.
Source: Institut de la statistique du Québec.  Selon la dénomination et le découpage géographique au 1er juillet 2019. 

Avertissement et limites de l'ISQ: 
Dans cet exercice perspectif, le scénario de référence ne doit pas être interprété comme la prévision d’un futur attendu, mais bien comme la projection d’un futur possible, sous 
l’hypothèse d’une poursuite ininterrompue des tendances récentes. Comme les phénomènes démographiques sont, par nature, plus ou moins volatils, particulièrement à l’échelle des 
municipalités, la réalisation effective de ce scénario demeure incertaine. De plus, la mesure même de la tendance récente des phénomènes démographiques peut poser problème 
pour les petites populations. C’est pourquoi la diffusion des résultats est limitée aux municipalités de 500 personnes et plus au 1er juillet 2019. Il est aussi important de noter que ces 
projections ne prennent pas en compte les contraintes d’aménagement qui pourraient limiter la croissance de la population et des ménages d’une municipalité (ex. : Sainte-Marthe-sur-
le-Lac). Elles n’intègrent pas non plus les diverses perspectives microéconomiques qui pourraient favoriser ou non la croissance démographique d'une municipalité donnée.


